
Les membres du CHS-CT déposent par ce mail un droit d’alerte pour danger grave et imminent 
dont l’employeur prend la responsabilité en ne fermant pas les services des finances publiques a 
Paris et en obligeant des agents à venir et à utiliser les transports en commun.

Nous demandons au directeur en lien avec le décret du 16 mars 2020 de libérer tous les agents de 
leur obligation a se rendre sur leur lieu d activité professionnel.

Les agents ne travaillent pas a l’hôpital, et ne sont pas pourvus de masques et pas toujours de 
solutions hydroalcoolique.

La situation est grave selon les scientifiques. 

Nous exigeons de l’employeur qu’il. Laisse rentrer chez eux et chez elles tous les agents et agentes. 

La CGT finances a paris se tient disponible si nécessaire pour une enquête immédiate prévue par les
textes. Toutefois cette enquête devrait se faire par mail ou moyen moderne de communication, étant 
précisé qu il est demande de limiter au maximum les déplacements. 


